
ASPOM BÈGLES HANDBALL 
TARIFS SAISON 2023/2024


2 licenciés de la même famille = 10% de réduction pour les 2 cotisations

3 licenciés de la même famille = 15% de réduction pour les 3 cotisations

4 licenciés de la même famille = 20% de réduction pour les 4 cotisations


JOUEUR(EUSE) MUTÉ(E) : Le montant de la mutation est à payer en plus de la licence sauf si elle prise en 
charge par le club après un avis favorable de la commission technique. Le chèque ne sera pas encaissé 
sauf si un départ du club ou un arrêt sont observés moins de 2 ans avant l’arrivée dans le club.


ARBITRES : La cotisation est prise en charge par le club si l’arbitre est déclaré par la commission 
arbitrage 
ENTRAINEURS : La cotisation est prise en charge si l’entraîneur est déclaré par la commission 
technique

DIRIGEANTS : La part adhésion de la cotisation est prise en charge si l’individu est membre actif d’une 
commission, seule la part FFHB reste à charge


Si une mutation est demandée après le 31 juillet, alors une lettre d’accord du club quitté est requise


- Aucun remboursement de licence ne sera fait par le club 
- Aucun dossier incomplet ne sera validé 

- Sans règlement de la licence, le dossier ne sera pas enregistré

Catégories
Extérieurs Cheminots

Tarif 
licence

Part 
FFHB

Part 
club

Tarif 
licence Part FFHB Part 

club
MUTATION 
Part FFHB

Dirigeant 141 46,40 94,60 125 46,40 78,60 +18 ans 
(2005 et 

plus) 
194€ 

13-17 ans 
(2006-2007-
2008-2009) 

99€ 

-13 ans 
0€

Senior (+18 
ans) 204 84,30 119,70 182 84,30 97,70

Loisirs (+18 
ans) 164 68,05 95,95 148 68,05 79,95

-18 ans 
(2006/2007/

2008)
194 84,30 109,70 176 84,30 91,70

-15 ans  
(2009/2010) 173 57,45 115,55 153 57,45 95,55

-13 ans  
(2011/2012) 173 57,45 115,55 153 57,45 95,55

-11 ans 
(2013/2014) 153 45,80 107,20 133 45,80 87,20

Minihand 
(2015 et 
après)

138 45,80 92,20 132 45,80 86,20

Adhérent non 
licencié

(parents, 

amis)

10 0 10 10 0 10


